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Maubeuge, le 19 octobre 2022 

DECISION N° 3833 / 2022 

Annule et remplace l'arrêté portant l' intitulé Fixation des prix de vente de la KBM 2022 

« Billetterie, parrainage » 

N° 2311 pris en date du 10 mai 2022 

Nous, Maire de la ville de Maubeuge, 

Vu le code général des collectivités territoriales notamment les articles L. 2122-22 et L. 

2122-23, relatifs aux compétences que le conseil municipal peut décider de déléguer au 

premier magistrat de la commune. 

Vu le code des relations entre le public et l'administration et notamment les articles 

L242-1 à L 242-2 relatifs à l'abrogation et au retrait à l'initiative de l'administration. 

Vu l'arrêt du Conseil d'Etat n°337143 en date du 18 février 2011, qui précise que lorsque 

qu'une autorité compétente rapporte un acte en y apposant la formule» annule et remplace», 

alors ce retrait, après avoir acquis un caractère définitif, emporte disparition rétroactive de 

l'ordonnancement juridique de cet acte. 

Vu l'arrêté N° 2311 portant l'intitulé Fixation des prix de vente de la KBM 2022 « Billetterie, 

parrainage» pris en date du 10 mai 2022, relatifs aux tarifs des opérations liées à la KBM, 

Vu la délibération n° 37 du 05 juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal consent la 
délégation de ses compétences en 28 points et notamment la délégation de ses compétences 
relatives à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords
cadres, ainsi que toute décision concernant les avenants lorsque les crédits sont inscrits au 
budget quel que soit leur montant; 

Toute correspondance 
est à adresser à 

Monsieur le Maire 

Hôtel de Ville 
Place du Docteur Pierre-Forest 
BPB0269 
59607 Maubeuge Cedex 
Tél. 03 27 53 75 75 
Fax 03 27 53 75 00 
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